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POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 
 

Le communiqué suivant est diffusé par le gouvernement de l’Île-du-Prince-Édouard à la demande de la 

Commission de réglementation et d’appels de l’Île. 

 
— PRIX DU PÉTROLE — 

 
Charlottetown, Île-du-Prince-Édouard, le 11 janvier 2019 – La Commission de réglementation et 
d’appels de l’Île a pris les décisions ci-dessous en matière de fixation des prix du pétrole. Elles seront en 
vigueur à compter de 0 h 1 le vendredi 11 janvier 2019. 
 

 Le prix de l’essence augmentera de 3 cents le litre; 

 Le prix du mazout de chauffage augmentera de 4,2 cents le litre; 

 Le prix du diesel augmentera de 5,1 cents le litre; 

 Le prix du propane restera le même pour le moment. 

En tenant compte des rajustements pour les taxes, le prix à la pompe de l’essence ordinaire sans plomb 
aux stations libre-service se situera maintenant entre 99,1 et 100,3 cents le litre. Le prix à la pompe du 
diesel se situera entre 120,5 et 121,7 cents le litre. Le prix maximum du propane continuera de se situer 
entre 78,3 et 79,0 cents le litre (taxes en sus). Le prix maximal du mazout de chauffage sera maintenant 
de 88,6 cents le litre (taxes en sus). 
 
D'importantes augmentations des cours des matières premières pour l'essence, le mazout et le diesel au 
New York Harbour Exchange depuis le 1er janvier 2019 ont entraîné des prix de gros à la rampe plus élevés. 
Le modèle de fixation des prix de la Commission impose la nécessité de redresser les prix afin de 
respecter la marge de gros ciblée. Le prix du gros augmente ailleurs dans la région. Les prix à la pompe du 
diesel au Nouveau-Brunswick par exemple ont augmenté de 5,2 cents jeudi.  

 
 
Ce qui suit est une ventilation des composantes des prix locaux pour l'essence et le diesel : 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

  Page 2 de 2 

 
 
 
La Commission prévoit réviser les prix de nouveau le 15 janvier 2019. 
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PRIX À LA POMPE À l’Î.-P.-É. – le 11 janvier 2019
Prix en cents  canadiens  par l i tre

Prix à la rampe à Charlottetown 

+ Marge du prix de gros 

= Prix de base  

+ Taxe d’accise fédérale  

+ Taxe provinciale  

= Prix du camion-citerne  

Min Max Min Max Min Max Min Max

+ Marge du détaillant  5,5 6,5 5,5 6,5 7,5 10,5 7,5 10,5

+ TVH 15 %  12,93 13,08 15,72 15,87 13,23 13,68 16,02 16,47

= Prix à la pompe  99,1 100,3 120,5 121,7 101,4 104,9 122,8 126,3

9,68 15,83 9,68 15,83

80,7 99,3 80,7 99,3

61,00 79,50 61,00 79,50

10,00 4,00 10,00 4,00

56,0 74,5 56,0 74,5

5,0 5,0 5,0 5,0

Self-Serve Full-Serve

Regular Gasoline Diesel Regular Gasoline Diesel


